Bonjour à tous, 

Dans sa décision D-2001-60 du 28 février 2001, la Régie de l'énergie demande à Hydro-Québec d'élaborer un ou des documents explicatifs portant sur les droits et obligations des clients et du distributeur, et ce, en collaboration avec les intervenants intéressés. Nous vous convions donc à une rencontre a ce sujet. 
La rencontre se tiendra le 30 octobre 2001, de 9h30 à 13h30. Un lunch sera servi sur place. 


Les détails vous seront transmis sous peu. 
Veuillez confirmer votre présence d'ici le 24 octobre ainsi que le nombre de personnes qui représenteront votre organisme. 
Merci 

Josée Carpentier 
Direction Affaires réglementaires et tarifaires 
Hydro-Québec 

 : 514 289-2211, poste 3311 
 : 514 289-5685 
 : carpentier.josee@hydro.qc.ca 

